
Nous vous invitons à recommander des candidats en vue de l’édition 2024 des Prix d’excellence
de La Fondation de l’Hôpital de Montréal pour enfants. Ces récompenses reconnaissent celles et ceux 
qui contribuent de façon signifi cative au Children. Un comité multidisciplinaire de l’Hôpital, incluant 
les récipiendaires de l’année passée, examinera les dossiers soumis et désignera les lauréats de 
chacun des prix.

CRITÈRES DE SÉLECTION

Nous vous prions de tenir compte des
critères de sélection des prix lorsque vous
présentez une candidature :

•  Les candidats doivent faire partie de la

communauté de l’Hôpital.

•  Les candidats doivent avoir apporté une

contribution exceptionnelle à l’Hôpital

ainsi qu’à la santé et au bien-être des

jeunes patients et de leur famille.

•  Les candidats peuvent provenir de

toutes les disciplines.

• Les candidatures reçues lors

de la précédente édition sont

automatiquement admissibles aux

Prix d’excellence de l’année en cours.

•  Inscrivez la candidature proposée dans

l’une des catégories décrites à la page

suivante. Veuillez noter que la Fondation

se réserve le droit de transférer toute

candidature dans une catégorie lui

paraissant plus appropriée.

•  Veuillez joindre tous les documents

pertinents, dont le formulaire de mise

en nomination dûment rempli et les

signatures de deux personnes appuyant

la candidature, parmi vos pairs ou

membres du personnel de l’Hôpital

(incluant les noms et coordonnées des

signataires). Vous pouvez aussi ajouter

le CV ou une brève note biographique

de la personne proposée, si vous estimez

que cela peut renforcer sa candidature.

Les candidatures doivent être 
reçues au plus tard le vendredi  

26 janvier 2024.

Le comité peut recueillir des 

informations additionnelles afi n de 

faciliter le processus de sélection.

Pour obtenir plus de détails, 

adressez-vous à Louise Whitty 

par courriel à : lwhi@fhme.com

LES PRIX

Chaque prix, d’une valeur de 25 000 $, sera réparti comme suit : chaque lauréat* recevra jusqu’à 1 000 $** dont il pourra disposer à 

sa discrétion. La somme de 9 000 $ sera aff ectée à l’un des projets approuvés par l’Hôpital au choix du lauréat. Les 15 000 $ restants 

serviront à répondre aux besoins prioritaires de l’Hôpital. 

*À l’exception des lauréats du Prix pour le travail d’équipe, où la somme individuelle de 1 000 $ sera automatiquement ajoutée à la somme de 9 000 $.

**Selon le choix du récipiendaire de recevoir la somme individuelle de façon imposable ou non imposable.

LES ÉVÉNEMENTS

La cérémonie et la remise des Prix d’excellence 2024 se dérouleront dans le respect des mesures sanitaires en vigueur. La date 

vous sera communiquée ultérieurement.

Les formulaires de mise en candidature sont disponibles en ligne à fondationduchildren.com/prix
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CRITÈRES DE SÉLECTION PAR CATÉGORIE
POUR LES PRIX D’EXCELLENCE 2024

PERSONNEL DE SOUTIEN 
ADMINISTRATIF, CLINIQUE ET 
TECHNIQUE :
Décerné à un membre du personnel 
de soutien administratif, clinique ou 
technique ayant démontré un sens 
de l’initiative remarquable en vue 
d’améliorer le bien-être des patients ou 
de rehausser la qualité de vie au travail.

MÉDICAL :
Décerné à un médecin qui, par son 
dévouement exceptionnel envers 
les patients, ses connaissances 
supérieures, ses qualités de pédagogue 
et son accessibilité pour la collectivité 
de l’Hôpital, constitue une source 
d’inspiration. 

PERSONNEL PROFESSIONNEL :
Décerné à un membre du personnel 
professionnel, incluant les 
gestionnaires, dont les connaissances 
et le dévouement ont amélioré de 
façon signifi cative la qualité de vie des 
enfants ou des familles à qui l’Hôpital 
dispense des services.

RECHERCHE :
Décerné à un chercheur de la 
collectivité de l’Hôpital dont les 
initiatives ont constitué un apport 
signifi catif et déterminant aux soins 
pédiatriques.

SOINS INFIRMIERS :
Décerné à une infi rmière ou à un 
infi rmier dont le dévouement envers 
la mission pédiatrique peut servir 
de modèle. Le lauréat a dispensé 
d’excellents soins aux enfants et à 
leur famille, faisant preuve d’une 
compétence exemplaire et d’aptitudes 
exceptionnelles pour l’enseignement et 
le mentorat.

TRAVAIL D’ÉQUIPE : 
Décerné à un groupe qui incarne 
de manière exemplaire le travail 
d’équipe et dont les connaissances 
et le dévouement améliorent 
signifi cativement la qualité de vie et/
ou la qualité des soins prodigués aux 
enfants et aux familles du Children.

ENGAGEMENT COMMUNAUTAIRE 
ET ACTION BÉNÉVOLE :
Décerné à un bénévole infl uent auprès 
de la communauté qui a plaidé pour 
notre Hôpital et qui s’est illustré pour la 
qualité exceptionnelle de son leadership 
et de son service. 

PRIX JEUNESSE
NICOLAS W. MATOSSIAN :
Décerné à un enfant ou un adolescent 
dont le sens de l’initiative exemplaire a 
contribué d’une manière signifi cative 
au bien-être d’autres enfants ou 
adolescents. Ce prix est nommé en 
l’honneur de Nicolas W. Matossian, dont 
le courage a inspiré plusieurs autres 
enfants à s’engager en vue de recueillir 
des fonds au bénéfi ce de l’Hôpital.
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